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n° 100 654 du 9 avril 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 décembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 novembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 20 mars 2013.

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et Y.

KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule. Vous

êtes arrivé sur le territoire belge le 18 décembre 2011. Vous avez introduit une première demande

d’asile le lendemain. Vous aviez invoqué les faits suivants à l’appui de cette demande : vous auriez été

arrêté et incarcéré à l’escadron mobile n°10 de N’Zérékoré pour avoir pris en photo des personnes

massacrant du bétail, dont un policier. Vous vous seriez évadé et le 17 décembre 2011, vous avez pris

un avion pour arriver en Belgique le lendemain.

Votre requête a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire prise par le Commissariat général en date du 28 février 2012. Cette décision mettait en
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avant les contradictions entre vos connaissances du massacre de bétail et l’information objective à ce

propos. Elle remettait également en cause votre détention. Le 2 avril 2012, vous avez introduit un

recours contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers, lequel a, par son arrêt

n°82 674 du 8 juin 2012, confirmé la décision du Commissariat général en tout point.

Le 27 juillet 2012, vous introduisez une seconde demande d’asile, sans être retourné dans votre pays

dans l’intervalle et vous apportez à l’appui de celle-ci un avis d’arrestation daté du 7 aout 2011, un avis

de détention daté du 10 décembre 2011 et un avis d’évasion et de recherche daté du 11 décembre

2011. A l’appui de cette deuxième demande d’asile, vous renvoyez aux faits invoqués lors de votre

première demande d’asile et déclarez craindre d’être tué.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre seconde demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

Il y a lieu pour le Commissariat général de déterminer si les instances d’asile auraient pris une décision

différente si les nouveaux éléments que vous présentez avaient été portés à sa connaissance lors de

votre première demande d’asile.

Ainsi, vous déclarez être toujours recherché pour les faits que vous invoquiez lors de votre première

demande d’asile et pour prouver vos dires, vous déposez divers documents.

Concernant l’avis d’arrestation daté du 7 aout 2011, l’avis de détention daté du 10 décembre 2011 et

l’avis d’évasion et de recherche daté du 11 décembre 2011, relevons tout d’abord qu’il ressort des

informations mises à disposition du Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier

administratif (cf. farde information des pays, SRB Guinée, Authentification des documents d’état civil et

judicaires, septembre 2012) que l’authentification des documents judicaires est très difficile, voire

impossible. En effet, la Guinée est un des pays les plus corrompus de la planète. Tout peut s’obtenir en

échange d’argent. Dès lors, la force probante de ces documents est très limitée. D’ailleurs, la façon dont

vous dites que votre oncle s’est procuré lesdits documents est invraisemblable. En effet, vous avez

expliqué « depuis le pillage de son magasin, il a été prendre ces documents » « il a dit qu’il s’est procuré

des documents car il a été menacé, pillé, il a dit pour rester en paix, il est allé récupérer ces documents

avec mr Haba » (cf. rapport d’audition du 26/10/2012, pp. 4, 5). Il n’est pas crédible que les autorités

procédant à votre recherche remettent volontairement à votre oncle des documents internes aux

services judicaires (cf. farde information des pays, document de réponse Cedoca, documents

judiciaires-06, documents originaux, 17/09/2012).

Ensuite de nombreuses erreurs ont été relevées sur ces documents, empêchant le Commissariat

général de considérer ces écrits comme authentiques. Tout d’abord, nous remarquons d’emblée que le

cachet en haut du document cache en partie la devise du pays mentionnant « ail-justice-solidarité ».

Ensuite, il n’est pas crédible qu’il soit ainsi fait référence à la « Région de gendarmerie ». Soulignons

également que les documents auraient été émis par l’Escadron Gendarmerie Départementale de

N’Zérékoré. Dès lors, il est incohérent de voir apparaître sur ces documents « Etat Major de la

Gendarmerie Nationale de Conakry ». D’ailleurs, cet Escadron de la Gendarmerie Départementale,

dont il est également fait référence dans le texte, est en contradiction avec les cachets apposés qui

indiquent tous « gendarmerie nationale ». Il convient de souligner que les personnes ayant signés en

bas de chaque document possèdent, sur un même papier, des fonctions différentes. Ainsi, le

Commandant Adjoint, [R.H.], ayant signé l’avis de détention, serait également Lieutenant-Colonel. De

même le Secrétaire Général serait Capitaine. Remarquons que ce secrétaire a tantôt signé sous le nom

de capitaine « [F.K. K] », tantôt sous le nom de capitaine « [Damey N.] ». Enfin, les faits dont vous

seriez accusé, à savoir « flagrant délit entrain de photographier les gendarmes de l’Escadron de la

gendarmerie Mobile de N’Zérékoré suite aux évènements de massacre de boeufs » ne font référence à

aucun texte de loi, et, comme l’avait souligné le Conseil du Contentieux des Etrangers, manquent de

vraisemblance (cf. arrêt n° n°82 674 du 8 juin 2012 du Conseil du Contentieux des Etrangers).
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En conclusion, le Commissariat général estime que ces documents ne sont pas authentiques, et par

conséquent, ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité des faits invoqués lors de votre première

demande d'asile.

Au vu de ce qui précède, on peut conclure que les éléments invoqués à l’appui de votre seconde

demande d’asile ne sont pas de nature à invalider l’arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers du 8

juin 2012, ni, de manière générale, à établir le bien-fondé des craintes et risques que vous alléguez.

En ce qui concerne la situation générale, « La Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes,

des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des droits de

l’homme ont en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de

manifestations à caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et certains partis politiques

d’opposition sont toujours palpables. La période de transition qui aurait normalement dû s’achever par

l’organisation d’élections législatives dans un délai de 6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux

différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour achever cette

période de transition et permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", septembre 2012). »

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »),

modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48/3 et 62 de la

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») et du principe de bonne administration.

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision et de lui reconnaître la qualité

de réfugié.

4. Les rétroactes de la demande d’asile

4.1 Dans la présente affaire, le requérant a introduit une première demande d’asile en Belgique le 19

décembre 2011 qui a fait l’objet d’une décision négative prise le 28 février 2012 par la partie

défenderesse. Cette décision a été confirmée par le Conseil dans son arrêt n° 82 674 du 8 juin 2012 qui

a jugé que le récit du requérant n’était pas crédible.
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4.2 La partie requérante n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande d’asile le 27

juillet 2012. A l’appui de celle-ci, elle fait valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa

première demande; à cet effet, elle produit de nouveaux documents, à savoir, un avis d’arrestation du 7

août 2011, un avis de détention du 10 décembre 2011 et un avis d’évasion et de recherche du 11

décembre 2011.

5. Les motifs de la décision attaquée

5.1 La partie défenderesse constate qu’à l’appui de sa seconde demande d’asile, qui fait l’objet de la

décision attaquée, la partie requérante invoque les mêmes événements que ceux qu’elle a déjà faits

valoir pour fonder sa première demande. Elle estime que les nouveaux documents que la partie

requérante produit à l’appui de sa seconde demande d’asile pour étayer les événements déjà invoqués

dans le cadre de sa première demande ne sont pas de nature à invalider la décision attaquée ni, de

manière générale, à établir le bien-fondé des craintes et risques allégués par la partie requérante. Par

ailleurs, elle considère qu’il n’existe pas actuellement en Guinée « de conflit armé ou de situation de

violence aveugle » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

5.2 Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture des pièces du

dossier administratif.

5.3 La décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile de la

partie requérante. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons

de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

6. Discussion

6.1 La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de réfugié, et ne sollicite ni n’invoque aucun

argument relatif à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil rappelle néanmoins la teneur de l’article 49/3 de la loi qui dispose que : « Une demande de

reconnaissance du statut de réfugié ou d'octroi du statut de protection subsidiaire se fait sous la forme

d'une demande d'asile. Cette demande d'asile est d'office examinée en priorité dans le cadre de la

Convention de Genève, tel que déterminé à l'article 48/3, et ensuite dans le cadre de l'article 48/4. ».

Dans la mesure où la partie requérante n’invoque aucun argument spécifique sous l’angle de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine les deux questions conjointement.

6.2 En outre, à supposer que la requête vise également l’octroi de la protection subsidiaire en

application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui concerne « les menaces graves

contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international », le Conseil ne peut que constater qu’elle ne fournit pas le moindre argument ou élément

qui permettrait d’établir que la situation en Guinée correspondrait actuellement à un tel contexte de «

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », ni que la partie requérante risquerait

de subir pareilles menaces en cas de retour dans ce pays. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit

dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication de l’existence de pareils motifs.

6.3 Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196).

Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du

Commissaire général, en cas de rejet de la demande, se limite à exposer les motifs pour lesquels le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il devait rentrer dans son

pays d’origine : la question pertinente consiste à apprécier si le demandeur peut convaincre, au vu de

ses déclarations et par le biais des informations qu’il communique, qu’il a quitté son pays en raison
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d’une crainte fondée de persécution ou qu’il a des raisons fondées de craindre d’être persécuté en cas

de retour dans son pays.

6.4 Le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

6.5 Le Conseil rappelle enfin que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait

l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil, le respect dû à l’autorité de la chose jugée

n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre

de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette

évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance de la partie

défenderesse ou du Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt n° 82 674 du 8 juin 2012, le Conseil a rejeté la première demande

d’asile en estimant que les faits invoqués par le requérant manquaient de vraisemblance et de

crédibilité. Dans cette mesure, cet arrêt du Conseil est revêtu de l’autorité de la chose jugée.

6.6 Par conséquent, la question qui se pose, en l’espèce, est de savoir si les nouveaux faits invoqués

ou les nouveaux documents déposés par la partie requérante lors de l’introduction de sa seconde

demande d’asile et venant à l’appui des faits invoqués lors de sa première demande permettent de

restituer à son récit la crédibilité et la vraisemblance que le Conseil a estimé lui faire défaut dans le

cadre de l’examen de cette première demande.

6.7 Le Conseil estime que tel n’est pas le cas en l’espèce.

6.7.1 Ainsi, la partie défenderesse, après avoir observé la difficulté d’authentification des documents

judiciaires guinéens, relève de nombreuses erreurs sur les trois documents déposés par le requérant,

estime que ces documents ne sont dès lors pas authentiques et, par conséquent, ne sont pas de nature

à rétablir la crédibilité des faits invoqués lors de la première demande du requérant. La partie

défenderesse estime par ailleurs que la façon dont l’oncle du requérant s’est procuré les trois

documents qu’il dépose est invraisemblable.

6.7.2 La partie requérante conteste l’analyse faite par la partie défenderesse. A cet égard, elle estime

que sur les deux premiers points (devise du pays et région de gendarmerie), la partie défenderesse ne

motive pas sa décision sur ce qu’elle tient pour des « erreurs ». Elle estime que le simple fait de détailler

la présentation des documents ne suffit pas à motiver un acte administratif, conformément à l’obligation

de motivation à laquelle la partie défenderesse est tenue. Elle considère de plus que la présence de la

mention « Etat Major de la Gendarmerie Nationale de Conakry » s’explique par le fait qu’un service de

gendarmerie départementale doit rendre des comptes à la gendarmerie nationale de Conakry et qu’il n’y

a donc rien d’incohérent à ce que cette mention apparaisse également sur les documents qui ont été

rédigés par une gendarmerie départementale. Quant au reproche qui lui est fait au sujet de la fonction

des signataires des documents, elle estime qu’il n’est pas rare qu’un officier de gendarmerie ou un

membre de l’armée ait une double casquette. Elle estime en outre que la partie défenderesse n’a pas

analysé le contenu de ces documents et n’a pas remis en cause le pillage du magasin de son oncle,

organisé par le gendarme [N.K.] et abordé longuement lors de l’audition du 26 octobre 2012 (requête,

page 4). Enfin, la partie requérante soutient que la partie défenderesse tronque ses propos puisque son

oncle ne s’est pas procuré les documents en se présentant auprès des autorités mais bien via son ami,

le Colonel [H.], qui a fait fuir le requérant et a donc pu avoir accès aux documents internes de

l’escadron et qui a lui-même établi l’avis de détention (requête, page 3).
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6.7.3 Le Conseil n’est pas convaincu par ces arguments.

Il rappelle d’emblée qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de l’authenticité des trois

documents déposés, la question qui se pose en réalité est celle de savoir s’ils permettent d’étayer les

faits invoqués par la partie requérante : autrement dit, il importe d’en apprécier la force probante. Le

Conseil rappelle à cet égard qu’en sa qualité de juge de plein contentieux, il apprécie de manière

souveraine la valeur ou le caractère probant des pièces et documents qui lui sont soumis.

A cet égard, le Conseil estime que la circonstance qu’il soit fait, en même temps, référence à

l’« Escadron Gendarmerie Départementale de N’zerekore» et à l’ « Etat Major de la Gendarmerie

nationale de Conakry » n’est pas pertinent pour remettre en cause la force probante des documents. Le

Conseil estime que l’explication de la partie requérante en termes de requête est plausible et il constate,

en outre, que l’élément soulevé par la partie défenderesse, à savoir le fait que les cachets indiquent

tous « gendarmerie nationale » n’est pas pertinent dès lors que figure également sur les cachets des

trois documents la mention « EGD N’zerekore ».

Toutefois, le Conseil relève une série d’invraisemblances qui remettent totalement en cause la force

probante de ces trois documents.

Ainsi, le cachet qui figure en haut des documents déposés, à savoir l’avis d’évasion et de recherche du

11 décembre 2011, l’avis d’arrestation du 7 août 2011 et l’avis de détention du 10 décembre 2011,

cache en partie la devise du pays, laquelle mentionne « ail - - solidarité ». Le Conseil estime qu’il est

invraisemblable que trois documents officiels présentent une telle anomalie de forme.

De plus, le Conseil observe, en vertu de son pouvoir de plein contentieux, que l’avis d’arrestation du 7

août 2011 et l’avis d’évasion et de recherche du 11 décembre 2011 font référence à la qualité de

photographe du requérant. Or, le requérant n’a jamais soutenu qu’il était photographe (dossier

administratif, farde première demande, pièce 7 et pièce 4, page 3) et, au contraire, a toujours affirmé

avoir fait des études en environnement au sein de l’Université de N’zerekore et n’avoir jamais travaillé

(dossier administratif, farde première demande, pièce 4, page 3). Interrogé à l’audience conformément à

l’article 14, alinéa 3 de de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du

Contentieux des étrangers, le requérant confirme ses déclarations. Le Conseil estime à cet égard

invraisemblable que les autorités guinéennes se trompent sur la profession du requérant dans des

documents censés être officiels.

Par ailleurs, le Conseil souligne l’invrairsemblance à ce que le signataire de l’avis d’arrestation du 7 août

2011 et de l’avis d’évasion et de recherche du 11 décembre 2011 soit en même temps Secrétaire

Général et Capitaine. Il en va de même en ce que ce même Secrétaire Général a signé sous le nom de

Capitaine [F.K.K.] sur l’avis d’arrestation du 7 août 2011, tandis que sur l’avis d’évasion et de recherche

du 11 décembre 2011, il signe sous le nom du Capitaine [D.N.].

En ce qui concerne l’avis de détention du 10 décembre 2011, le Conseil estime que la partie

défenderesse a raisonnablement pu relever qu’il est peu vraisemblable que ce document ait été signé

par une personne, [H.R.], ayant deux grades au sein d’un même corps, Lieutenant-Colonel et

Commandant Adjoint.

En outre, le Conseil relève que les accusations formulées contre le requérant, dans l’avis d’arrestation

du 7 août 2011, à savoir « flagrant délit entrain de photographier les gendarmes de l’Escadron de la

Gendarmerie Mobile de N’zérékoré suite aux événements de massacre des bœufs », ne font référence

à aucune disposition légale qui aurait été violée par le requérant, ce qui est invraisemblable. A cet

égard, le Conseil relève toutefois l’incongruité du motif de la partie défenderesse selon lequel « Enfin,

les faits dont vous seriez accusé, à savoir « flagrant délit entrain de photographier les gendarmes de

l’Escadron de la gendarmerie Mobile de N’Zérékoré suite aux évènements de massacre de boeufs »

(…) et, comme l’avait souligné le Conseil du Contentieux des Etrangers, manquent de vraisemblance

(cf. arrêt n° n°82 674 du 8 juin 2012 du Conseil du Contentieux des Etrangers).». En effet, le Conseil

rappelle que, dans le cadre de la deuxième demande d’asile du requérant, la question qui se pose est

de savoir si les nouveaux faits invoqués ou les nouveaux documents déposés par la partie requérante et
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venant à l’appui des faits invoqués lors de sa précédente demande permettent de restituer à son récit la

vraisemblance et la crédibilité et le bien-fondé que le Conseil a estimé lui faire défaut dans le cadre de

l’examen de sa première demande (supra, point 6.6).

En ce qu’elle estime qu’un document n’est pas authentique parce qu’il fait suite à des événements remis

en cause lors d’une première demande d’asile, la partie défenderesse empêche en soi de remettre en

cause l’absence de crédibilité et de vraisemblance des faits invoqués par le biais d’une deuxième

demande d’asile. Le Conseil ne se rallie dès lors pas à cette partie du motif.

Enfin, le Conseil estime que la manière dont le requérant prétend avoir obtenu ces documents est

totalement invraisemblable.

Le requérant, invité à expliquer les circonstances dans lesquelles il a obtenu les trois documents qu’il

dépose dans le cadre de sa deuxième demande d’asile, déclare que son oncle les lui a envoyés en lui

disant qu’il est ami avec [R.H.], le Colonel qui l’avait aidé pour son évasion. Le requérant ajoute que son

oncle se serait procuré ces documents car il a été menacé, pillé et que, pour « rester en paix », il a

récupéré les documents chez le Colonel [H.] (dossier administratif, deuxième demande, pièce 4, page

4). A cet égard, le requérant, invité à expliquer les motifs pour lesquels ces documents allaient

permettre à son oncle de « rester en paix », expose que son oncle lui aurait dit qu’il avait récupéré les

documents, que tout allait bien et qu’ils ont su qu’il ne savait rien et qu’un jour il pourra engager une

procédure contre [N.] et récupérer les biens de son magasin (ibidem, page 4).

Le Conseil constate donc que si le requérant déclare bien que c’est son oncle qui aurait obtenu les

documents via le Colonel [H.], les circonstances dans lesquelles le requérant serait entré en possession

de ces documents sont totalement incompréhensibles.

D’une part, le Conseil n’aperçoit aucun lien entre le fait de « rester en paix » et le fait d’aller chercher

trois documents chez le Colonel [H.].

D’autre part, la circonstance que le Colonel [H.] soit l’homme qui aurait aidé le requérant et en même

temps l’auteur de l’avis de détention du 10 décembre 2011 renforce encore le caractère peu

vraisemblable des circonstances dans lesquelles le requérant aurait obtenu ces documents.

Par ailleurs, en ce que la partie requérante relève que la partie défenderesse ne remet pas en cause le

pillage du magasin de son oncle, le Conseil estime que cet argument manque de toute pertinence dès

lors que, comme il vient de le remarquer, l’oncle du requérant a déclaré que tout allait bien et qu’ils ont

su qu’il ne savait rien (ibidem, page 4).

Le Conseil estime que les arguments de la partie requérante manquent de toute pertinence. Il rappelle à

cet égard qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité qu’il a quitté son pays, ou en demeure

éloigné, par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève

ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980. Ainsi, la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie

requérante, de décider si elle devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si elle peut

valablement avancer des excuses à son ignorance ou à sa passivité, mais bien d’apprécier si elle

parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une consistance et une

cohérence telles que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements

sur lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des pièces du

dossier, que la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas. Le Conseil estime

que les déclarations de la partie requérante ne présentent pas une consistance telle qu’elles suffisent en

elles-mêmes à établir la réalité des faits invoqués.

Partant, le Conseil estime que les documents déposés par le requérant lors de sa deuxième demande

d’asile ne possèdent pas la force probante nécessaire pour rétablir la crédibilité et la vraisemblance du

récit du requérant, jugés défaillantes lors de sa première demande d’asile.

6.8 Pour le surplus, le Conseil estime que le requérant ne prouve pas que des recherches auraient lieu

actuellement à son égard en Guinée. Les propos du requérant au sujet des intimidations auxquelles sa

famille restée en Guinée serait victime ainsi qu’au sujet des recherches à son encontre ne sont pas

circonstanciés (dossier administratif, farde deuxième demande, pièce 4, pages 3, 6 et 7) et ne

convainquent nullement le Conseil que ces faits sont établis.
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6.9 Au vu des développements qui précèdent, les nouveaux documents qu’a produits la partie

requérante et les nouveaux faits invoqués par la partie requérante pour étayer les motifs de crainte de

persécution qu’elle avait déjà formulés dans le cadre de sa précédente demande ne permettent pas de

rétablir la crédibilité et la vraisemblance de son récit, dont l’absence a déjà été constatée par le Conseil

lors de l’examen de sa première demande d’asile. Ces documents ne possèdent pas une force probante

telle que le Conseil aurait pris, s’il en avait eu connaissance, une décision différente à l’issue de

l’examen de la précédente demande d’asile ; en l’espèce, le respect dû à l’autorité de la chose jugée

n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre

de l’examen de cette demande antérieure.

Cette constatation rend également inutile des autres arguments de la requête, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir l’absence de crédibilité et de

vraisemblance du récit de la partie requérante et, partant, du bien-fondé de la crainte de persécution et

du risque réel d’atteintes graves qu’elle allègue.

6.10 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.

7. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf avril deux mille treize par :

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,
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L. BEN AYAD S. GOBERT


